
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 15 mai 2025 

 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   
Les Adjoints : Norbert RIESTER, Anne DIETRICH 
Les Conseillers municipaux : Caroline BAUMERT, Joseph EHRHART, Gwenn GAUDIN, Élodie 
HESTIN, Dominique LEHMANN, Céline MASTRONARDI, Didier METZ, Maxime METZ. 
 

Absents excusés : Raphaël EDEL, Valérie HIRTZ, Philippe SCHMITT et Benoît SPITZ 
 

Procurations :  Philippe SCHMITT à Didier METZ 
  Benoît SPITZ à Norbert RIESTER 
 

Secrétaire de séance :  le conseil municipal désigne, à l’unanimité, Anne DIETRICH, comme secrétaire de 
séance.  

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 10 avril 2025 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
Demande de numérotation 

Le Conseil municipal décide d’attribuer la numérotation suivante Mme Emmanuelle STRUB et Mme 
Sophie STRUB : parcelle cadastrée section 3 n°15 : 

Résidence principale : 30 Haut-Village (numérotation existante) 

Logement secondaire loué : 30 A Haut-Village (nouvelle numérotation) 

Adopté à la majorité des voix 
Emplois saisonniers 

M. Aurélien SPITZ a été tiré au sort pour l’emploi du 1er au 29 août 2025. Aucune candidature n’a été reçue 
pour le mois de juillet. Compte tenu des prévisions de congés des agents du services technique, le poste 
créé en juillet est supprimé.  

Adopté à l’unanimité 
Modification budgétaire n°3 

Le Conseil municipal décide de modifier le Budget Primitif 2025 comme suit pour pouvoir effectuer les 
écritures nécessaires pour déclarer la TVA des dépenses des travaux en forêt depuis 2024 :  

Dépenses de fonctionnement : 

 Article 61524 – bois et forêt :    + 59 500,00 € 

Recettes de fonctionnement : 

 Article 773 – mandats annulés sur exercice précédent : + 59 500,00 € 

Adopté à l’unanimité 

Personnel : mise à jour des effectifs 

Le tableau des effectifs est validé et mis à jour.  

Adopté à l’unanimité 
Vente du tracteur Massey Fergusson 

Le Conseil municipal décide de vendre le tracteur Massey Fergusson à M. Luc HANSER au prix de                  
3 500,00 €. 

Adopté à l’unanimité 
Mise en place de clôtures 

Le Conseil municipal décide de mettre en place des lisses en bordure de la zone de loisirs et de retenir le 
devis établi par Alsavert pour un montant HT de 5 964,00 €, décide de demander un nouveau devis pour 
du grillage rigide sur une bordure en béton pour délimiter les propriétés attenantes, à savoir la parcelle 
cadastrée section 1 n°39 sis 9 rue des Prunes appartenant à Mme Philipp Elisabeth et la parcelle cadastrée 
section 1 n°44 sis 17 rue de Benfeld appartenant à Mme Meyer Marie Odile.  

Adopté à la majorité des voix 
 
 


